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Art. 1-4

Texte

Article 1er. Les définitions contenues à l'article 1er de la loi du 12 avril 1965 relative au transport de produits
gazeux et autres par canalisations, sont applicables au présent arrêté.
  Pour l'application du présent arrêté, on entend par " Plan d'urgence " : le plan d'urgence visé à l'article 15/13, §
6, alinéa 7, de la loi du 12 avril 1965 relative au transport de produits gazeux et autres par canalisations et visé
aux articles 8 et 10 du Règlement (UE) 2017/1938 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2017
concernant des mesures visant à garantir la sécurité de l'approvisionnement en gaz naturel et abrogeant le
règlement (UE) n° 994/2010.

  Art. 2. Le plan d'urgence, annexé au présent arrêté, est fixé.

  Art. 3. L'arrêté ministériel du 19 avril 2022 établissant le plan d'urgence pour la sécurité de l'approvisionnement
en gaz naturel visé à l'article 15/13, § 6, alinéa 7, de la loi du 12 avril 1965 relative au transport de produits
gazeux et autres par canalisations et visé aux articles 8 et 10 du Règlement (UE) 2017/1938 du Parlement
européen et du Conseil du 25 octobre 2017 concernant des mesures visant à garantir la sécurité de
l'approvisionnement en gaz naturel et abrogeant le règlement (UE) n° 994/2010, est abrogé.

  Art. 4. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge.
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